COLLEGE RENE GOSCINNY

   13 rue de la Grande Ferme

77360 – VAIRES-SUR-MARNE

      (01.60.93.14.60

       (01.60.08.81.95

CONVENTION DE STAGE

Article 1er : La présente convention a pour objet la mise en œuvre au bénéfice des élèves de 4ème et 3ème de collège d'un stage en milieu professionnel dans le cadre de l'orientation.

NOM DE L'ELEVE : 

NOM DE L'ENTREPRISE :

Adresse

Nom du responsable du stage :

Tél :

Article 2 : Ce stage a pour objet de sensibiliser les élèves au monde du travail. Il est dénommé stage de sensibilisation. Il est d'une durée maximale de 7 jours du………………………….. au ……………………………

Article 3 : Durant le stage, les élèves sont soumis aux règles générales en vigueur dans l'entreprise, notamment en matière de sécurité, de visite médicale et d'horaires. L'élève devra avoir 2 jours de repos par semaine et le travail de nuit est interdit.

Article 4 : Les élèves restent sous statut scolaire pendant le temps de formation passé en entreprise et ne peuvent de ce fait prétendre à une rémunération de la part de l'entreprise.

En cas d'accident survenu à un élève stagiaire, soit au cours du travail, soit au cours du trajet, le chef d'entreprise s'engage à faire parvenir toutes les déclarations le plus rapidement possible au secrétariat du Principal; il utilise, à cet effet, les imprimés spéciaux qui seront mis à sa disposition.

L'établissement scolaire assure à la MAIF les élèves concernés.

Article 5 :  Le Principal du collège et le représentant de l'entreprise se tiendront mutuellement informés des difficultés qui pourraient naître de l'application de la présente convention  et prendront, d'un commun accord et en liaison avec l'équipe pédagogique, les dispositions propres à les résoudre, notamment en cas de manquement à la discipline.

Article 6 : La présente convention est signée pour la durée du stage. Si le stage est interrompu pour faute grave, absentéisme ou refus de se soumettre au règle général de l'entreprise, l'élève retournera au collège.

Article 7 : L'Entreprise s'engage à montrer à l'élève les différents aspects de la profession en le faisant participer aux diverses tâches.

Le représentant de l'Entreprise, 
Les parents du stagiaire,
l'élève, 
Le Principal,
